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TABLEAU ANN~XE N· 3 

'. Nombre de sièges attribués par circonscription électorale dans le,i fer,.ilojre~1O d·oul,.e~mer 

HOMBRE' ,HOMBBE 
CIRCONSCRIPTIONS COLLÈGES dl CIRCONSCRIPTIONS <':OLLÈGES de 

. aiigll siiges 

Oubangui-Chari-Tchad., .. Collège des cÏtoy"ns 
Etablissements' français d. 
Saint-Pierre et Miquelon .. Collège unique ..... . 1 

de statut fran,çâis .. 1 
Cameroun ........ " , , , .. , 
Collège des autocbto '11l'Océanie ...• , . , ........ 
C~lIège unique, ... ,. 

C· 

nes: 

pend.ances ....... " ..... 


Nouvelle - Calédonie et dé
1 1'" circonscription 

Etablissements français de 
Collège unique ...••. 

Nord ........... : 
 j 

tl'Inde, ........... , ...... 
Collège unique,., .. . 2" cJrconscriptio~ 
Sud .... :........ 
 , 

A.frique occidentale fran
tCôte française des Somalis Collège unique ••.... 

Collège des 'èitoyens 
çaise: 

. 
de statut fr'n)çai.. . . t 

'. Sénégal. ................ Collège unique; .... . 2 Togo .. , , .... , ... , , ' ...... Collège unique, ...' .. t 
1Mauritanie ...... : ....•.. Collège unique ..... . Madagascar .......... " ... 
Collège.des autocb.to 

Güiuée ... , ..... : ....... Collège ulJique .... .. 
 nes: 
Soudan .. : ............. , Collège unique.... .. 

• 1 
3 i" ci rconsc r'i ption 
1Niger ............... ' ... Collège unique .. , ... 
 Centre .'., .. " .. ' t 
3C6te d'Ivoire ........... Collège unique ... ", 
 2" circon,scdption' Es 1 
1Dahomey. , , .... , •. , .... Collège unique .. , .... 3~ circons_crfpt,ÎQ.n ",. 

Afrique équatoriale fran- • Ouest .......... :. 1 

çais;e: '" Collège des citÎ3yen~!" 

, Gabon ... : . : ' ... , . , ., .. , , Collège des .utochJo de statut irànçais : . 
ne5i.•..• :: .. : ....• '.' t 1~. circonscripiio~.. 1 

Moyen-Congo: ... , ... , .• Collège des autochto 2· cir'cons'criptÎ'Q'n .'. 1 
nes., ........ · .•.•• 
 1 Archipel des Comores ..:. Collège.unique .:,.:.' 1 

.~ O'u"bangui-Chari.:., ..... Collège des autochto- Cochinchine, ... ' ....•. " • Collège des citoyens' 
neS .• ,., •••.••.•••• t de statut françai",., t 

·Tchad , .. , " .... , .. , ... , Collège des aulochto
nes................ 
 1 

TOTAL ........... , ....... , ..·".:.: •• ·". 34

Gabon-Moyen-Cougo ... : Collège des citoyens' 

de'statut français, , 1 
, 

ARRETE N". 780jCab. du. 15 octobre 1946. 

LE GOUVE!p<EUR DES COLONIES, 

CHEVALlER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


CRO!X DE- QUERRe - MtDA1LLf. DE LA RtS1STANC~j 
COt,iMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

1 . Vu le' décret du 23 lIlars 1921 détérminant les attribution. 
tt, tes pouvoirs du COTmuissaire de la ,République au Togo; . 
. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

. administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives;. , r 

.. Vu.. I. décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion <t de publication des textes règlementaircs au Togo; 

Vu la loi nO 46-2151 du 5. octobre 1946 relative il l'ôlec
lion, . des membres de l'Assemblée Nationale promulgué~ 
au Tcigo ,le 12 octobre 1946; 

.'
ARRETE: , 

ARTICLE PRI'MIER. Est promulguée dans le Ter
ritoire du Togo la loi nO 46:~156.du 7 oct?bre 194ti 

nrodifiant la loi nO 46-2151 du 5 octobre 1946 relative" 
à l'élection des membres de.l'assemVléè· nation;!le. 

ART. 2. -Le présent arrêté s~ra enregi,sti( publié 
et communiqué partout où besoin sera.. 

Lomé, lé 15. octobre 1'946. 
. J, NOUTA I<Y• 

LOI No, 46-2156 da 7 octobre 1946 mo'dijirinJ la, lQi 
N' 46-2151 du 5 octobre 1946 re~atiireà l'ékctioft 
'(Ü$ memflres de l'Assemblée ttafÛllwte·. --, , 

VAssemb1ée nationale constituant~" a, ad~pté,~ _ " ! 

Le PrésMefll du Gouvernement ,provisoir€ <1e, la République
promulgue la loi dont ta teneur suit :" _' . , ~, . 

. ' Al<TIÇLE ÙNIQUE. ":"!-e t,ble~~ no ianriexé:àlâ 

. loi relative ii l"élection de$ 'membres i de' l'Assemblée 
'. nationale, fixant le nombre de' sièges. attribués .. pic
1 

, 


http:46:~156.du
http:autocb.to
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~irconscripiion électorale dans les territoires d'outre
mer. esf, ainsi modifié: : 

,
'. --"" 

COLLÈGES NOMBRE .SIÈGESCIRCONSCRIPTIONS " . 

Afriq';è Occiden
\tale Fri'nça,;,;:'_ 

, 
Guinée - ; Collège uniqut: 2 
~ ...... "--. .. ~" ___ m _ -  -- - - ... "" ~ 

La présente. loi, délibérée et adoptée par l'Assem
blée nationale 1:onstituante, sera exécutée comme loi 

. de 1'.Etat. 

'," . _ Fait à Pàris, le 7 octobre 1946, 
GEORGES BIDAULT. 

. Par le Président, du Çlouvernemént provisoire de la 
Répùbli(jue : ' 

Ur Minlstie de l'lniérieur, 
. Edouard DEPREUX•. 

Le GlVde des Scel1llx, ,Ministre th ta lu.stict!, 
. , Pierre-Henri TEITOEN. 

, Le Ministre' Ife la 
'. 1 

Fn1lU:e d'Outre.Mer, 
-Marius MOUTET. 

Ar?RETÈ No' 776 Cab. du 13 oelobre 1946. 

'c LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
, CHEVALIER DE. ·LA LÉOlON OIHONNEUR, 

CROIX .dE 'GUERRE - MÉOAILLE DE LA RÉSJST'\N~! 
COMl>U$?\IRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO,

Vu le ,décre!du' 23 mars 1921 dé!errÎlinant les attributions ~t 
les pouvoirs pu 'çomriJissaire de la République au Togo; 

- Vu· ,le - décret du 3 Janvier 194& portaIlt réorganisation 
administra.,tivç du TerritOlret du Togo et création d'assemblée 
Tepl ésentatives;· - - - ' 

- ,Vu le- dl!cre\ du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
!i(m ef de, publication deS textes règh~~mentaires au Togo; 

Vu la "loi du ,5 octobre_ 1946, relatîve à l'élection des 
membres de l''hssemolée. nationale, promulguée au Togo par 
arrêté 'nO 773 C,ab. du 12 oclobre 1940; 

, ',Vu iecâblo~ramme nO 830 Cire. AP!1 du 11 octobre 
1946 du ,"ministre de ,la ~rance d'Outre.Il!er; 

ARRETi;:: 
A~TICLE P~É:M1E~i''''':'' ,Est promu.1g:ué dans le terri· 

, toire au Togo le dé,cret nO 4ô-2189du 9 octobre 1946, 
fixant les- modalités' d'application dàlls les territ'Üires 
relevant du ,Ministère de la Françe d'Outre-mer du 
titre 6 de la loi4u S oelobre 1946, relative à l'élec
tiondes mèl:Ûbres cde l'Assemblée Nationale. 

~ " , " 

A1rr.' 2. ....: Vu' lJ~rgence, le présent arrêté sera 
immédiateme!!! applicable par voie d~affichage à la 
mair.ie de-Lomé,dans)es bllreaux des cercles et subdi
visions ainsi.. gue dans,.tous' les bureaux de postes du 
Territoire. ~ ,1 '" 

. , ,Lom~ Je 13 orlobre 1946. 
J~ NOt1TA~Y. 

, -------'----;;- 

: - '.-.- - --- ,- ---'-, 

'. ' 

DECRET NQ 46-2189 da 9 octoare 1946, fixant les, 
modalités d'application, dans les territoiresrelevani 
du Ministère de la 'Frtmce d'Outre-mer, dll ~Itre 
6 de la 101 da 5 ocfolJrè 1946, relative lÎ l~élection 
des membres de l'Assemblée nationale: 

, Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, _ ' . , 

SUt la proposition du Ministre de Ja France <fOUtre-mer; 
Vu la 101 du 2 novembre 1945 porlant organisation 

prov~oire des pouvoirs publics; , 

Vu la loi du 17 juillet 1889 sur les candidatures multi
pIes; 

Vu la loi du 19 juillet 1946 instituant une ré"ision supplé.
mentaire des listes élector.ales; 

Vu la lo( nO 46.2151 du 5' odobre 1946 relative à l'êlec
tiOll des membres de P Assemblée nationale'; .. 

Vu la loi n" 4fj-Z156 du ï octobre 1946, modifiant la loi 
n" 46-2151 du 5 octobre 1946 relative à J'élection des ment- . ' 
bres de }' Assemblée nationale; < • • 

Vu le décret du 30 août 1945 fixant, dans tes territoires' 
d'outre-mer relevant du ministère des coJonièss les modalités .. 
des opérations relatives aux él{.'etious" prévues par l'ord~n" r 
fiance du 22 ~ aoüt 1945; 

Le Conseil des Ministres entendu i 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

GÉNÉRALITÉS 

AIHICLE PREMIER. - Sont fixées comme sùi! les 
modalités d'application dans les territoires relevant, 
du Nl.inistère de la France d'Outre-mer du titre VI 
de' la loi susv'isée du 5 octobre 1946, relative à l'élec;, 

, tion des membres de l'Assemblée natioelale. " 

5tA~T.' 2. --, Les élections doivent .",oir lieu le 

dimanche qui suit la publication du' décret convfJquant 

les électrices et les électeurs. La campagne électorale 

est ouverte;' partir du 14< jour qui précède la date du . 

'scrutin. 


TITRE Il 
PRÉSENTATION DES CANDIDATS' 

ART. 3. ~ Dans les teniloires où, conformément
au taMeau nO 3 annexé à la loi du 5 octobre 1946,)es 
électeurs et ~lectrices sont gr.oupés dans deux collèges; 
les citoyens de statut français et les aufochtone~ 
peuvent faire indistinctement acte de candidature de
vant l'un ou l'autre collège.' , 

ART. 4. - Nul ne peut être candidat dans une 

circonscription électorale des territoires d'outre-mer' 

s'il est candidat en France métropolitaine, dans les dé

'pruiements de la Guadeloupe, de la Martinique. de la 
Réunion, 'de la Guyane ou de l'Algérie. Nul' ne 
peut etre candidat dans plus d'une circoùscripUon. ni 
~ewmt plus. d'un collè.ge électoral, ni sur p!u.s d'ulle 
hste. La 101 du 17 'JUIllet 1889 sur les candIdatures 
multiples est applicable: ' . 
. Si un. candidat fait" contrairement. à ces prescrip

tions,' acte de cahdi,daturc dans' plusieurs .circons

criptions ou"devant plusieurs, collèges électoraux ou 


'. 
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